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DOSSIER n° 16917 

VU la loi n°.75-663 du 15 juillet 1975 relative à l'élimination des déchets et à la 
récupération des matériaux, modifiée, 

VU la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la 

protection de l'environnement, modifiée, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi 

précitée, modifié, et notamment l'article 18, 

VU la circulaire du 28 décembre 1990 du Ministre délégué chargé de l'Environnement 

et de la Prévention des Risques Technologiques et Naturels Majeurs préconisant la réalisation 

d'études déchets, 

VU l'arrêté préfectoral du 30 juin 1983 modifié, règlementant les installations 

de l'entreprise SAINT GOBAIN EMBALLAGES situées à Saint-Romain-le-Puy, 

VU le rapport du Directeur régional de l'ndustrie, de la Recherche et de 

l'Environnement, Inspecteur des Imstallations Classées, en date du 24 mai 1991, 

VU l'avis du Conseil départemental d'Hygiène en date du 5 juin 1991, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de mieux gérer la production des déchets et 

d'améliorer le traitement aussi bien interne qu'externe de ceux-ci, 

CONSIDERANT que, pour ce faire, il est nécessaire de disposer d'une étude sur 

les déchets telle qu'elle est préconisée par la circulaire du 28 décembre 1990, 

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,



Ampliations adressées à : 

- SAINT GOBAIN EMBALLAGES 
Verreries de Saint-Romain-le-Puy 
42610 SAINT ROMAIN LE PUY 

- Monsieur le Sous-Préfet de Montbrison 

- Monsieur le Maire de Saint-Romain-le-Puy 

- Monsieur le Directeur régional de l'industrie, de la Recherche 
et de l'Environnement - Inspecteur des Installations Classées 

- aux archives 
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